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1 - Dispositions générales du contrat 
  

 
1.1 - Objet du contrat 

 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
 

Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) en vue de la construction d’une plateforme logistique  
pour le compte du Centre hospitalier de Valenciennes 

 
Lieu d'exécution : 
CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES  
Pôle logistique (14) – Département Patrimoine / Service Travaux – B.P. 479 – 59322 VALENCIENNES Cedex 
 

1.2 - Décomposition du contrat 
 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 
 
Les prestations sont réparties en 2 tranches : 

 
Tranche(s) Désignation 

Tranche ferme (TF) Cadrage du projet / Potentiel énergétique de la parcelle et 

performance du bâtiment  
Tranche optionnelle (TO) Propositions des recommandations RE 2020 pour les bâtiments 

logistiques à l’ADEME 

 
1.3 - Réalisation de prestations similaires 
 
Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
 
La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification 
du présent marché. 

 

1.4 - Respect des droits de l'homme 
 
Le pouvoir adjudicateur rappelle que le titulaire veille au respect des droits de l’humain ainsi qu’aux obligations qui en 
découlent et favorise la qualité de vie au travail. Par conséquent, le titulaire respecte le code du travail du pays où il se 
trouve et les règles internationales fixées par le Bureau international du travail (BIT) relatives à son secteur d’activité. 
 
De plus, le titulaire mettra en œuvre les actions correctrices, les améliorations ou les actions préventives visant à 
remédier aux atteintes et aux risques d’atteinte aux droits de l’Homme au travail identifiés durant l’exécution du 
marché. Ces actions visent les activités de l’entreprise et de sa chaîne de fournisseurs et sous-traitants. 

 

2 - Pièces contractuelles 
  

 
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-PI, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

 
o L'acte d'engagement (AE) ; 
o L’annexe n°1 à l’acte d’engagement (AE) : « Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) ; 
o Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
o Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 
o L’annexe n°1 au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : « Planning prévisionnel » ; 
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o L’annexe n°2 au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : « EURALOGISTIC : Préconfiguration de la 
plateforme logistique » ;  

o Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de prestations 
intellectuelles, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 ; 

o Le mémoire justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat ; 
o Le calendrier détaillé d’exécution, approuvé par le pouvoir adjudicateur. 

 

3 - Confidentialité  
  

 
Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-PI. 

 
Le cas échéant, le titulaire doit informer ses cotraitants et sous-traitants des obligations de confidentialité. 

 

4 - Protection des données à caractère personnel 
  

 
Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à caractère 
personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel (RGPD). 
 
Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le pouvoir 
adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du responsable du 
traitement. 
 
Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, voir sa 
responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 

 

5 - Durée et délais d'exécution 
  

 
5.1 - Durée du contrat 

 
L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 
 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 
13.3 du CCAG-PI. 
 

5.2 - Délais d'exécution des tranches 
 
Les prestations doivent être exécutées conformément au calendrier détaillé d’exécution proposé par le titulaire dans 
son offre.  

Le calendrier d’exécution devient contractuel après son approbation par le pouvoir adjudicateur. Il sert de référence 
pour le contrôle du respect des délais d’exécution et l’application des éventuelles pénalités de retard.  

La durée prévisionnelle de chaque tranche est fixée comme suit : 
 

Tranche(s) Délai (maximum) Date de début Date de fin 
prévisionnelle 

Précisions 

TF 6 mois Date de 
notification 

31/10/2024  Néant 

TO 18 mois - 31/10/2025 Néant 
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L'acte d'engagement (AE) fixe la durée prévisionnelle de chaque tranche. 

Ces délais partent, pour la tranche ferme, à compter de la date de notification du marché et, pour la tranche optionnelle, 
à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer l'exécution des prestations de la tranche 
considérée. 

Le délai limite de notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les prestations de la tranche optionnelle 
court à compter du début d'exécution de la tranche ferme. Il est indiqué ci-dessous : 
 

Tranche(s) optionnelle(s) 
Délai limite de 

notification 

TO : Propositions des recommandations RE 2020 pour les bâtiments logistiques à 
l’ADEME 

6 mois 

  
Les dates de démarrage et de fin d’exécution indiquées dans le calendrier détaillé d’exécution sont susceptibles d’être 
modifiées d’un commun accord. 

6 - Prix 
  

 

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 
 
Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement (AE). 

 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges et frais afférents visés à l’article 10.1.3 du CCGA-PI et nécessaires 
pour l’exécution du marché, ce qui inclut notamment :  
 

o Les frais de déplacement, en cas de réalisation des prestations dans les locaux du pouvoir adjudicateur ; 
o Les validations et vérifications consécutives à l'exécution de la mission ; 
o Les frais de reprographie des documents, rapports, comptes rendus ; 
o Les frais postaux ; 
o Les frais de secrétariat ; 
o Les frais afférents aux assurances. 

 
Il sera fait application des taux de TVA en vigueur au jour de l'exécution des prestations, sauf disposition réglementaire 
contraire. 
 
Les taxes règlementaires, autres que la TVA, doivent être intégrées au prix global et forfaitaire du candidat. Aucune taxe 
règlementaire ne pourra faire l’objet d’une facturation supplémentaire en cours d’exécution du marché. Cela 
s’appliquera également en cas d’application d’une nouvelle taxe, sauf disposition réglementaire ou législative contraire. 

 
6.2 - Modalités de variation des prix 

 
La date d'établissement des prix est la date à laquelle le titulaire a fixé son prix dans l'offre. Cette date permet de définir 
le "mois zéro". 

 
Les prix sont actualisables par application aux prix de chaque tranche d'un coefficient Cn donné par la formule : 
 

Cn = 0.0% + 100.0% (ING (d-3) / ING (o)) 
 

Selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient d'actualisation. 
- d : mois de début d'exécution des prestations. 
- Index (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre de mois de 
décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des prestations soit postérieur au mois zéro augmenté du 
nombre de mois de décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
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Lorsqu'une actualisation est effectuée provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle qui doit être 
appliquée, l'actualisation définitive, calculée sur la base de la valeur finale de l'index correspondant, intervient au plus 
tard trois mois après la publication de cette valeur. 

 
L'index de référence, publié au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index ING « Index divers dans la 
construction - Ingénierie - Base 2010 ». 

 

6.3 - Dispositions spécifiques aux tranches 
 
Les prix sont établis sans rabais ni indemnité de dédit. 
 

7 - Garanties financières 
  

 
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

 

8 - Avance 
  

 
L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG-PI. 

 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 
 
Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial de la tranche affermie est supérieur à 50 000 € HT et 
dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte d'engagement (AE). 

 
Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du montant initial, toutes taxes comprises, de la tranche affermie, si sa durée 
est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,0 % d'une somme 
égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

 
Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint ou 
dépasse 65,0 % du montant toutes taxes comprises de la tranche affermie. Il doit être terminé lorsque ledit montant 
atteint 80,0 %. 

 
Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte ou de 
solde. 

 
En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des prestations 
individualisées par membre. À défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du mandataire qui aura la 
charge de la répartir entre les membres du groupement. 

 
Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes 
dispositions que celles applicables au titulaire, avec les particularités détaillées aux articles R. 2191-6,  
R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du code de la commande publique. 

 

8.2 - Garanties financières de l'avance 
 
Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 
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9 - Modalités de règlement des comptes 
  

 
9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. 

 
En application de l’article 11.5.2 du CCAG-PI, des acomptes seront réglés au titulaire à l’achèvement de certaines étapes 
de l’exécution des prestations, selon les quotités suivantes : 

 

Etapes Descriptif 
Acomptes 

(en %) 

Tranche ferme 

1 Programme technique détaillé (PTD) 
20 % à la remise du livrable 

80 % à l’admission 

2 
Pièces techniques du dossier de consultation des 
entreprises (DCE) - conception-réalisation - pour 

contractualiser avec un groupement de maîtrise d'œuvre 

20 % à la remise du livrable 

80 % à l’admission 

3 
Rapport de choix détaillé (sélection des candidats qui 

devront proposer une esquisse du bâtiment) 

20 % à la remise du livrable 

80 % à l’admission 

Tranche optionnelle 

4 
Propositions des recommandations RE 2020 pour les 

bâtiments logistiques à l’ADEME 

20 % à la remise du livrable 

80 % à l’admission 

  

9.2 - Présentation des demandes de paiement 
 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, le pouvoir adjudicateur peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant le pouvoir adjudicateur de la mise à disposition de la facture sur le portail de 
facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et 
comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

 
Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 

o Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26590673500013 ; 
o Code service : POL14 ; 
o Numéro d'engagement juridique : 20240053001000. 

 
9.3 - Délai global de paiement 

 
Les sommes dues au titulaire seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des 
demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué 
par la Banque centrale européenne (BCE) à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur 
au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré 
de 8 points de pourcentage. 
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9.4 - Paiement des cotraitants 
 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 

 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 

 

9.5 - Paiement des sous-traitants 
 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions des 
articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du code de la commande publique. Conformément à la 
réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme 
validée. 
 

10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

 
Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques applicables 
étant celles en vigueur à la date du contrat). 

 
Le titulaire garantit, de manière générale, la qualité des prestations au niveau le plus élevé des usages professionnels 
et des règles de l'art. Il s’engage à proposer durant toute l’exécution du projet des démarches ou actions 
d’améliorations, à suivre leur mise en œuvre et à mesurer et diffuser les résultats obtenus. 
 
Le pouvoir adjudicateur peut suivre sur place l’exécution des prestations, conformément à l’article 19 du CCAG-PI. 

 
Notification par le biais du profil d'acheteur : 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais du 
profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-PI. 

 
Processus de remplacement d'une personne nommément désignée : 
 
Lorsque le titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne physique, nommément désignée, et que celle-ci n'est 
plus en mesure d'intervenir, son remplacement est effectué dans les conditions de l'article 3.4.3 du CCAG-PI. 
 
Le pouvoir adjudicateur est informé sans délai de cet empêchement et le titulaire propose un remplaçant dans un délai 
de 15 jours à compter de la date d'envoi de cette information. 

 

10.1 - Présentation des livrables 
 
Les livrables sont à remettre aux pilotes de projet suivants, suivant le planning détaillé d’exécution de la mission et dans 
les conditions définies dans le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : 
 

o Dr. Frédéric VERRYSER, chef du pôle pharmacie (03) ; 
o M. Fabrice DECOURCELLES, chef du pôle logistique (14). 

 
Les prestations devant entrainer la restitution d’un livrable sont définies dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP). 
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Ils sont remis selon les formats et sur les supports suivants : 

 
o Rapports ou documents techniques : 

- 1 exemplaire sur support informatique. 
- 1 exemplaire au format papier.  

 
o Comptes rendus de réunions ou d’entretien, ordres du jour, notes :  

- 1 exemplaire sur support informatique. 

 
o Autres documents :  

- 1 exemplaire sur support informatique. 
 
Les fichiers informatiques fournis par courrier électronique seront modifiables et adaptables au format Office (Word, 
Powerpoint, Excel). Les exemplaires informatiques sont adressés aux adresses électroniques communiquées par le 
pouvoir adjudicateur au titulaire. 
 

10.2 - Modifications techniques 
 
Pendant l'exécution du contrat, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au titulaire des modifications de caractère 
technique ou accepter les modifications qu'il propose. La formulation de ces modifications suite à l'acceptation par le 
pouvoir adjudicateur du devis détaillé du titulaire donne lieu à un avenant. 
 

11 - Développement durable 
  

 
Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution du marché. 
 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

 
12.1 - Vérifications 

 
Les vérifications seront effectuées dans un délai de 2 mois maximum à compter de la date de livraison, conformément 
aux articles 28 et 29 du CCAG-PI. 

 
12.2 - Décision après vérification 

 
À l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues à l'article 
29 du CCAG-PI. 

 

13 - Garantie des prestations 
  

 
Les prestations feront l'objet d'une garantie de 1 an dont le point de départ est la date de notification de la décision 
d'admission. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 30 du CCAG-PI. 

 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

 
Par dérogation à l'article 35 du CCAG-PI, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une cession à titre 
exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. 

 
En revanche, le titulaire garde la propriété des méthodes, du savoir-faire et des procédés qu’il aura développés ou mis 
en œuvre pour exécuter ses prestations. 
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15 - Pénalités 
  

 
Retard : 
 
Lorsque le délai contractuel d'exécution des prestations ou de livraison des livrables est dépassé, par le fait du titulaire, 
celui-ci encourt, par jour de retard, une pénalité fixée à 1,0/1000 du montant total du marché fixé dans l’annexe n°1 à 
l’acte d’engagement (AE) : « Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) », par dérogation aux stipulations de 
l'article 14.1.1 du CCAG-PI. 
 
Absence à une réunion : 
 
En cas d’absence du titulaire à une réunion, celui-ci encourt, par constat, une pénalité forfaitaire fixée à 200 €. 

 
Mauvaise exécution des prestations : 

 
En cas de problèmes d’exécution récurrents, constatés à trois reprises (exécutions incomplètes, erreurs répétées sur 
les documents…), une pénalité forfaitaire de 150 € pourra être appliquée par le pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de litiges d’ordre administratif récurrents lors de l’exécution du marché, constatés à trois reprises (non-
conformité des factures, changements sans accord préalable du pouvoir adjudicateur…), une pénalité forfaitaire de  
150 € pourra être appliquée par le pouvoir adjudicateur. 
 
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-PI, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de retard. 
Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

 
Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

 

16 - Assurances 
  

 
Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-PI, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit justifier, 
dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il est 
titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

 

17 - Clause de réexamen 
  

 
Une procédure de réexamen des conditions d'exécution du marché peut être menée en application des articles  
L. 2194-1 1° et R. 2194-1 du code de la commande publique. Toute modification des conditions d'exécution acceptée à 
l'issue de cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant au marché. 
 
Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans le marché, et ce 
pendant toute la durée de son exécution. 
 
La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, le titulaire 
doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir adjudicateur peut 
également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 
 
Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve à s'appliquer quel 
que soit le montant des modifications qu'il induit. 
 
L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties et la procédure de réexamen n'interrompt en aucun 
cas l'exécution des prestations. 
 
La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine 
la date de sa réception. 
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À compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour se prononcer 
sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que la position du pouvoir 
adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à recours pour le titulaire. 
 
La procédure de réexamen ainsi définie peut être initiée dans les cas énumérés ci-après. 

 
17.1 - Adhésion d’un nouvel établissement 

 
Sans objet. 
 

17.2  - Imprévision ou circonstances imprévues 
 

17.02.A - Obligation d’information  
 
En cas d’évènement imprévisible et extérieur aux parties rencontré en cours d’exécution qui ne pouvait être prévu au 
moment de la conclusion du marché de par sa nature ou son ampleur, notamment d’ordre sanitaire ou climatique, le 
titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur dans les plus brefs délais des difficultés qu’il rencontre et qui sont liées à 
cet événement.  
 
Le titulaire doit exposer par écrit l’impact de l’évènement sur sa capacité à remplir ses obligations et s’engage à fournir 
les justificatifs démontrant que les difficultés qu’il rencontre sont strictement liées à cet événement. 
 

17.02.B - Modalités de poursuite du marché  
 
Les parties peuvent convenir par voie d’avenant des modalités d’adaptation d’exécution du marché strictement 
nécessaires pour faire face à l’évènement imprévisible. 
 

17.02.C -  Suspension du marché  
 
En cas d’impossibilité temporaire d’exécuter le marché du fait de l’évènement imprévisible, le pouvoir adjudicateur 
peut décider de suspendre l’exécution du marché sur décision notifiée au titulaire.  
 
Le titulaire ne peut prétendre à aucune indemnisation.  
 
Dès lors, un marché de substitution pour la même prestation, avec un autre fournisseur, peut être conclu pour la durée 
de la crise dans le respect des règles de la commande publique en vigueur au moment de la crise. Le marché de 
substitution ne sera pas exécuté aux frais et risques du titulaire.  
 
Les conditions d’exécution du marché lors de la reprise et les modalités de paiement sont définies par avenant à la fin 
de la période de crise.  
 

17.02.D - Recevabilité d’une demande d’indemnisation en cas de poursuite d’exécution du marché 
 
Le titulaire peut formuler une demande d’indemnisation en cas de poursuite d’exécution du marché. À ce titre, il doit 
produire des justificatifs permettant de caractériser un bouleversement de l’économie générale du marché, du fait de 
la poursuite de l’exécution du marché, dans les conditions de l’offre initiale malgré les éventuelles modalités 
d’adaptation éventuellement mises en œuvre en application de l’article précédent.  
 
Il doit notamment justifier de la différence entre son prix de revient et sa marge bénéficiaire au moment où il a remis 
son offre et au moment où l’évènement survient, ainsi que de l’importance des charges extracontractuelles supportées 
du seul fait de l’évènement imprévisible.  
 
Il est entendu que l’indemnisation ne doit pas avoir pour effet de faire supporter la totalité de la perte au pouvoir 
adjudicateur.  
 



 
Consultation n°: 20240053001000 Page 13 sur 15 

Le pouvoir adjudicateur analyse le bien-fondé de cette demande sur la base des justificatifs transmis et se réserve la 
possibilité de refuser cette demande si les éléments apportés ne sont pas suffisants pour justifier une indemnisation au 
regard de la réglementation en vigueur.  
 
Le cas échéant, l’indemnisation prend la forme d’une modification provisoire des prix du marché, par voie d’avenant, 
pour une durée limitée à la période de déséquilibre financier du marché dûment justifiée. La durée de la modification 
est précisée dans chaque avenant. 
 
Au-delà de ce délai, les prix de l’offre initiale s’appliquent de nouveau.  
 
En tout état de cause :  
 

o Aucune augmentation de prix ne peut être imposée unilatéralement par le titulaire : les prix contractuels du 
marché demeurent en vigueur dans l’attente de l’avenant signé par le pouvoir adjudicateur ; 

o Le titulaire ne peut refuser d’approvisionner le pouvoir adjudicateur au motif que les prix n’ont pas été 
modifiés.  

 

17.02.E - Prolongation du marché 
 
Si le marché arrive à terme pendant la période de survenance de l’événement, il peut être prolongé par voie d’avenant, 
au-delà de la durée du marché prévue dans le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP), lorsque 
l'organisation d'une procédure de mise en concurrence ne pourrait être mise en œuvre dans des conditions 
raisonnables.  
 
Cette prolongation peut s'étendre au-delà de la durée mentionnée à l’article L. 2125-1 du code de la commande 
publique, dans la limite de 6 mois. 
 

17.3 - Evolutions technologiques et réglementaires 
 
Les parties peuvent faire évoluer le contenu des prestations proposées en vue de les remplacer ou de les compléter par 
des prestations de performances équivalentes ou supérieures à celles proposées initialement.  
 
Ainsi, en cas d’évolution technologique, de changement de technique ou de modification de la règlementation en cours 
d’exécution du marché, le titulaire a la possibilité, après accord du pouvoir adjudicateur, de modifier ou remplacer les 
prestations faisant l’objet du marché par des prestations jugées au moins équivalentes, plus performantes ou plus 
adaptées aux besoins, et si possible sans supplément de prix.  
        
 Aux termes du présent article, « évolution technologique » et « changement de technique » incluent les nouvelles 
méthodes ou nouveaux outils similaires ou substituables à ceux définis dans le marché et dans l’offre. 
 
 Au sens du présent article, « modification de la réglementation » signifie un changement de normes et de 
réglementation désignant toute création, modification ou abrogation d’un texte de nature législative, réglementaire 
(en ce compris doctrine de l’administration fiscale au sens de l’article L80 A du Livre des procédures fiscales) ou 
jurisprudentielle nationale et européenne, y compris en matière fiscale et comptable, tout changement d’interprétation 
des administrations compétentes ou, toute modification de norme ayant une incidence sur le marché, incluant toute 
norme ou décision adoptée par l'État ou toute collectivité publique, ou toute norme ou décision applicable de l'Union 
européenne entrée en vigueur après la notification du marché. 
 
Dès lors, lorsqu’une proposition d’évolution des prestations faisant l’objet du marché est à l’initiative du titulaire, celui-
ci fournit au pouvoir adjudicateur un dossier permettant d’apprécier, d’une part, les performances techniques et les 
impacts financiers, d’autre part la conformité à l’objet initial du marché. Ce dossier est transmis au pouvoir adjudicateur 
par tout moyen permettant d’en donner date certaine. 
        
 Le dossier fourni par le titulaire à l’appui de sa demande comprend : 
 

 Les références et caractéristiques des prestations qu’il souhaite remplacer, modifier ou compléter ; 
 Les références et caractéristiques des prestations nouvelles ; 
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 Les motifs de la demande (innovation technologique, changement de technique, modification de la 
réglementation…) ; 

 Un tableau comparatif précisant en quoi les prestations nouvelles sont au moins équivalentes, plus 
performantes ou plus adaptées aux besoins que les prestations actuelles ;       

 Le prix fixé pour la nouvelle prestation, lequel ne peut excéder le barème des prix unitaires du titulaire 
applicable à l’ensemble de sa clientèle (« prix publics »). 

 
Le présent article peut être également mis en œuvre à la demande du pouvoir adjudicateur, à la suite de demandes 
particulières. 
 
Si un prix équivalant ou similaire ne peut être maintenu, le titulaire communique au pouvoir adjudicateur tous les motifs 
lui permettant d’apprécier si une augmentation de prix est justifiée au regard des modifications proposées. 
 
S’il y a refus du pouvoir adjudicateur de modifier les prestations faisant l’objet du marché, si le titulaire n’est plus en 
mesure de fournir des prestations conformes, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier le marché sans 
indemnité. 
 
Les prestations citées supra et toute autre prestation en lien avec l’objet du marché et dont les besoins exprimés par le 
pouvoir adjudicateur sont avérés, peuvent aussi être ajoutées au marché dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
Lorsqu’une demande de modification est à l’initiative du pouvoir adjudicateur, celle-ci fait l’objet d’une présentation 
au titulaire. Si le titulaire n’est pas en mesure de satisfaire la demande d’évolution à l’initiative du pouvoir adjudicateur, 
celui-ci se réserve le droit de résilier le marché pour faute, dans les conditions définies par le CCAG-FCS. 
 
L’ensemble des modifications évoquées au présent article est formalisé par avenant. 
 
En outre, des prestations complémentaires ne figurant pas dans l’annexe n°1 à l’acte d’engagement (AE) : 
« Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) » pourront être intégrés au marché sous réserve que ces ajouts ne 
présentent pas un caractère substantiel et soient conformes à l’objet du marché. 
 
La modification du marché est formalisée par l’établissement d’un devis remis par le titulaire et dûment accepté par 
voie d’avenant par le pouvoir adjudicateur. 

 

18 - Résiliation du contrat 
  

 
18.1 - Conditions de résiliation 

 
Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 et 36 à 42 du CCAG-PI. 
 
En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 
 
En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 du 
code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou  
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

 

18.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 
 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 
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Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L. 627-2 du code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L. 622-13 du code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 
l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune 
indemnité. 
 

 20 - Règlement des litiges et langues 
  

 
En cas de litige, seul le Tribunal administratif de Lille est compétent en la matière. 

 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent 
être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à 
l'original par un traducteur assermenté. 

 

21 - Dérogations 
  

 
o L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG-PI ; 
o L'article 4 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG-PI ; 
o L'article 11 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG-PI ; 
o L'article 14 du CCAP déroge à l'article 35 du CCAG-PI ; 
o L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 du CCAG-PI ; 
o L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG-PI ; 
o L'article 18.1 du CCAP déroge à l'article 40 du CCAG-PI. 

 


